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Objet:

Madame,

Questions portant sur le Projet d'agrandissement de la marina
Valleyfield par !VIarina Valleyfield inc. à Salaberry-de-Valleyfield

Suite à la séance publique dinformation, tenue le 25 août 2010 dernier et concernant
le projet cité en rubrique, vous avez adressé au MDDEP trois questions qui ont été
soulevées lors de cette séance. Voici les réponses à ces questions:

Question 1 :

La phase 6 de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur J'environnement
prévoit le contrôle, la surveillance et le suivi. Dans le cas de ce projet déjà réalisé, qui
assurera le suivi et de quelle nature sera-t-il?

Réponse 1 :



Î

Pour sa part , le MDD EP exerce un contrôle pendant toutes les phases du projet
(construc tion ou exploit ation ).

Quest ion 2 :

Comment le ministère du Développement durable, de l ' Environnement et des Parcs
s'assurera-t- il que les aménagements réalisés po ur ce projet répondent aux normes et
sont aussi conformes cl l' étude d' imp act?

Réponse 2 :

Comme mentionné à la questi on l , le MOD EP exe rce un contrô le pendant toutes les
phases du proj et qui lui permet de s 'a ssurer du respect des autorisations dél ivrées en
faveur de la marina Vall eyfield . Plus largement. le MDD EP s ' ass ure du respect de la
Loi sur la quali té de l'environnement (LQE) et de sa réglementation afférente dan s
les opérations de la marina.

Question 3 :

Dans le cas d ' une répo nse favorable à ce projet par le Conseil des m inist res, qu'est-ce
qui « tec hniquement » serait autori sé sur le certificat :

• un nombre d 'emplacement s?

• un nombre maximum de ba teaux pouvant être accuei llis il la
marina?

• la rép arti tion physique des emplacements aux qu ais 10, I l et 12
telle que présentée dan s I' étude d'impact?

Répon se 3 :

L' autorisat ion co nce rne la capac ité d' accu eil de la ma rina qu i correspon d à un
nombre maximum de bateaux . Dans le cas présent, si le projet est acceptable et que le
gouvernement délivre une autorisation, la marina Valleyfield pourra accueillir un
maximum de 400 bat eaux . proposition de répartition phys ique em place ments
dans la marina par L'i nitiateur penn et de s 'assurer qu ' elle correspo nd à la capacité
d ' accueil visée . Dans le cas où une contrainte en viron nementale sera it présente à
l' intérieur de la mari na (une frayè re par exemple), l ' auto risation gouvernementale
pourrait prévoir une modification de s aménagements ou de la répart ition des
emplacemen ts à bateau à l'i nté rieu r de la marina.
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En espérant le tout à votre satisfaction, veu illez agréer, Madame, l'expression de nos
sentiment distingués.

tLJJ-
Guillaume Thibault
Chargé de projet
Service des proj ets en milieu hydrique
Direction des éval uations environnementales
Ministère du Développement durable, de l' Environnement et des Parcs

p. J.

c. c. Gilles Brunet , chef du servic e des projets en milieu hydrique, Direction des
évaluations environnementales, Min istère du Développement durable , de
l ' Environnement et des Parcs


